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ARTICLE 55

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les entreprises, quelle que soit leur taille, ne sont pas redevables de cette contribution sur les 
sommes versées au titre de la participation ou de l’intéressement aux résultats de l’entreprise et 
placées par les salariés en parts de Fonds Communs de Placement d’Entreprise Solidaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement proposé vise à encourager le développement de l’épargne salariale solidaire, qui ne 
représente que 5,5 % de l’épargne salariale. A cet effet il est proposé d’étendre la mesure 
d’exonération du forfait fiscal de 20 % à l’ensemble des flux d’épargne salariale investis dans des 
fonds solidaires. Il est en effet assez paradoxal, pour ne pas dire choquant, que l’État prélève 20 % 
au titre d’un « forfait dit social » sur des sommes investies sur une durée de 5 ans par les salariés 
pour remplir un but de solidarité et d’utilité sociale.

L’épargne salariale constitue en France un outil puissant de mobilisation de l’épargne à long terme 
des salariés au service du financement des entreprises au travers d’un ensemble de dispositifs 
(intéressement, participation, versement libre, abondement des entreprises) auxquels s’applique un 
régime fiscal favorable en contrepartie d’une indisponibilité de 5 ans des sommes placées par les 
salariés soit en Fonds communs de placement d’entreprise (FCPE), soit en SICAV d’actionnariat 
salarié (SICAVAS).

Dans le cadre de la Loi PACTE, le gouvernement a prévu d’inciter davantage les entreprises à 
mettre en place des dispositifs d’intéressement et d’épargne salariale, notamment en supprimant le 
forfait social de 20 % sur l’épargne salariale pour les entreprises de moins de 250 salariés. Qui 
concluent des accords d’intéressement
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On ne peut que se réjouir de cette décision qui conforte un dispositif d’intéressement des salariés 
aux résultats de leur entreprise et d’incitation de ces mêmes salariés à investir leur intéressement 
dans des fonds d’épargne salariale.

Au 31 décembre 2017, 315.000 entreprises sont équipées d’un dispositif d’épargne salariale et 
l’encours d’épargne salariale en France s’élève à € 131,5 milliards.

Ce dispositif, en lui même vertueux, recèle une innovation encore plus vertueuse : l’épargne 
salariale solidaire.

En effet, depuis 2008, la loi fait obligation aux entreprises qui ont mis en place un Plan d’Epargne 
Entreprise, de proposer à leurs salariés au moins un Fonds Commun de Placement d’Entreprise 
Solidaire (FCPES). Pour être qualifié de solidaire, un FCPE doit investir entre 5 et 10 % de ses 
actifs en titres émis par des entreprises solidaires d’utilité sociale, répondant à l’une des définitions 
énoncées à l’article L3332-17-1 du Code du travail et agréées par arrêté préfectoral. Une obligation 
similaire existe pour les PERCO.

Au 31 décembre 2017, l’encours de l’épargne salariale solidaire s’élève à € 7,4 milliards.

L’épargne salariale solidaire représente près des deux tiers de l’épargne solidaire en France. En 
2017 la finance solidaire a contribué à la création ou la consolidation de 45.000 emplois, au 
relogement de 3.700 personnes âgées, à l’alimentation de 36.000 foyers en énergie renouvelable[2]. 
Mais beaucoup plus reste à faire pour répondre aux besoins des populations les plus précaires et 
l’épargne salariale solidaire peut jouer à cet égard un rôle de levier financier essentiel.

Du fait de ses caractéristiques propres (épargne indisponible pendant 5 ans, investie partiellement 
en titres d’entreprises, gestion prudente dans le cadre d’un FCPE), l’épargne salariale solidaire 
draine vers les entreprises d’utilité sociale des fonds propres ou des financements de long terme 
qu’elle trouveraient très difficilement auprès du secteur bancaire et a fortiori des marchés financiers.

En élargissant l’exonération du forfait social aux fonds solidaires, le Gouvernement donnera un 
signal de mise en œuvre concrète de la stratégie French Impact présentée par Nicolas Hulot le 18 
janvier 2018.


